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VERSION PROVISOIRE

PROJET DE LOI

réformant la protection de l’enfance

--------

Titre Ier
Du rôle et des missions de la protection de l'enfance

Article 1er
I. - Il est ajouté au chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de l’action sociale et des familles un article L. 112-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-3. - La  protection de l’enfance est constituée d’un ensemble d’interventions publiques et privées ayant pour but de prévenir les difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives, d’accompagner ces familles et, le cas échéant, d'assumer une prise en charge partielle ou totale des mineurs selon des modalités adaptées à leurs besoins. Ces interventions peuvent également être destinées à des majeurs de moins de vingt-et-un ans confrontés à des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. »

II. - Il est inséré à l’article L. 123-1 du code de l’action sociale et des familles, après le 2°, un alinéa ainsi rédigé :

« 3° Le service de protection maternelle et infantile mentionné à l’article L. 2112-1 du code de la santé publique. »

III. - L’article L. 2112-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Au 2°, les mots : « à domicile et » sont insérés après le mot : « notamment » ; cet alinéa est complété par la phrase suivante : « Il organise un bilan systématique pour tous les enfants âgés de trois à quatre ans, notamment dans les écoles maternelles pour les enfants scolarisés ;

2° au 4°, après les mots : « les femmes enceintes » sont insérés les mots : « , notamment leur accompagnement, lorsqu’il est nécessaire, suite à l’entretien systématique du quatrième mois de grossesse, » ;

3° Il est inséré après le 4° un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis Des actions médico-sociales préventives et de suivi pour les femmes en période post‑natale, à la maternité, à domicile dans les jours qui suivent le retour de la maternité ou lors de consultations, assurées à la demande ou avec l’accord des intéressées, en liaison avec le médecin traitant et les services hospitaliers ; ».

Article 2

I. - Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Le chapitre VI du titre II du livre II est ainsi intitulé : « Chapitre VI : Protection des mineurs en danger et recueil des informations préoccupantes » ;

2° A l’article L. 226-2, les mots : « par les situations de mineurs maltraités » sont remplacés par les mots : « par les situations de mineurs en danger ou qui risquent de l’être » ;
3° A l’article L. 226-6 :

a) aux premier et deuxième alinéas, les mots : « mineurs maltraités » sont remplacés par les mots : « mineurs en danger » ;

b) au troisième alinéa les mots : « maltraitance envers les mineurs », « phénomènes de maltraitance » et « pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge médico-sociale et judiciaire de la maltraitance » sont remplacés respectivement par les mots : « protection de l’enfance », « phénomènes de mise en danger des mineurs » et « pratiques de prévention ainsi que de dépistage et de prise en charge médico-sociale et judiciaire des mineurs en danger » ;

c) la dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée.

4° l’article L. 221-1 est ainsi modifié : 

a) le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique aux mineurs et à leur famille ou aux autres détenteurs de l’autorité parentale, lorsqu’ils sont confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité ou de compromettre gravement l’éducation ou le développement de ces mineurs ; apporter le même soutien aux majeurs de moins de vingt-et-un an confrontés à des difficultés susceptibles de compromettre gravement leur équilibre ; ». 

b) au 5,°- les mots : « des mauvais traitements » sont remplacés par les mots : « des situations de danger »,  

- les mots : « organiser le recueil des informations relatives aux mineurs maltraités » sont remplacés par les mots : « organiser le recueil et la transmission dans les conditions prévues à l’article L. 226-3 des informations préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l’être ou dont l’éducation ou le développement sont compromis ou risquent de l’être » ,

- les mots : « de ceux-ci » sont remplacés par les mots : « des mineurs ».

II. - Au premier alinéa de l'article 375 du code civil, les mots : « ou de son développement » sont insérés après le mot : « éducation ».

III. - Au dernier alinéa de l’article L. 2112-2 du code de la santé publique, les mots : « des mauvais traitements et de prise en charge des mineurs maltraités » sont remplacés par les mots : « des dangers et de prise en charge des mineurs en danger ou qui risquent de l’être, ».

Article 3

Le deuxième alinéa de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Sous réserve d’une décision contraire du juge aux affaires familiales, sont de droit dispensés de fournir cette aide les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une période d’au moins vingt-quatre mois cumulés au cours des seize premières années de leur vie, lorsque les créanciers de l’obligation alimentaire ont manifestement et gravement manqué à leurs obligations. »

Titre II

de l’audition de l’enfant, des informations préoccupantes

et de l’articulation entre la protection sociale

et la protection judiciaire de l’enfance

Article 4

L’article 388-1 du code civil est ainsi modifié :

I. - Au premier alinéa, après les mots : « entendu par le juge ou » sont insérés les mots : « , lorsque son intérêt le commande, par ». 

II. - La première phrase du deuxième alinéa est remplacée par la phrase suivante : « Cette audition est de droit lorsque le mineur en fait la demande. »

Article 5

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

I. - Le deuxième alinéa de l’article L. 221-6 est ainsi rédigé : 

« Sans préjudice des dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 226-3, les personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l’enfance définie à l’article L. 112-3 ainsi que celles qui y apportent leur concours transmettent dans les meilleurs délais au président du conseil général ou au responsable désigné par lui, conformément aux dispositions de l’article L. 226-3, toute information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l’être, au sens de l’article 375 du code civil. Cette transmission a pour but de permettre d’évaluer sa situation et de déterminer les actions de protection et d’aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur en sont préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si cela est contraire à l’intérêt de l’enfant. »

II. - L’article L. 226-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 226-3. - En concertation avec le représentant de l’État et l’autorité judiciaire dans le département, le président du conseil général organise le recueil, le traitement et l’évaluation à tout moment et quelle qu’en soit l’origine des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être et répond aux situations d’urgence.

« Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du conseil général, le représentant de l’Etat dans le département et l’autorité judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations préoccupantes au sein d’une cellule opérationnelle de recueil, de traitement et d’évaluation de ces informations. Cette cellule est chargée de coordonner la transmission des signalements d’enfants en danger. Un signalement consiste en la transmission à l’autorité judiciaire de l’évaluation pluridisciplinaire d’une situation individuelle.

« L'ensemble des services publics, ainsi que les établissements publics et privés susceptibles de connaître des situations de mineurs en danger ou qui risquent de l’être, participent au dispositif départemental. 

« En cas de saisine de l’autorité judiciaire par une des personnes travaillant au sein des organismes mentionnés à l'alinéa précédent, justifiée par l’urgence ou la gravité de la situation, copie de cette saisine est adressée à la cellule par la personne l’ayant effectuée ou par un responsable de l'organisme au sein duquel elle travaille.

« Dans tous les autres cas, sans préjudice de l’article 1182 du nouveau code de procédure civile, le procureur de la République apprécie la nécessité de transmettre des informations relatives à la saisine dont il a été destinataire, au président du conseil général. 

« La collecte, la conservation et l'utilisation des informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent être effectuées que pour assurer les missions prévues au 5° de l'article L. 221-1 et pour être transmises, sous forme anonyme, à l’observatoire départemental de l’enfance en danger prévu à l’article L. 226-3-1 et à l’observatoire national de l’enfance en danger prévu à l’article L. 226-6. La nature et les modalités de transmission de ces informations sont fixées par décret. La cellule établit des états statistiques. »

Article 6

Le dernier alinéa de l’article L. 221-6 du code de l’action sociale et des familles est remplacé par les dispositions suivantes 

« Par exception à l'article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret professionnel et participant à une mission de protection de l’enfance sont autorisées à partager entre elles des informations à caractère secret afin d’évaluer une situation individuelle, de déterminer et de mettre en œuvre les actions de protection et d’aide dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement limité à ce qui est nécessaire à son destinataire pour l’accomplissement de sa mission de protection de l’enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur en sont préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si cela est contraire à l’intérêt de l’enfant. »

 « L'article 226-13 du code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent des informations dans les conditions prévues par l’article L. 221-3 du présent code. »

Article 7

Il est inséré dans le code de l’action sociale et des familles, après l’article L.226-3, un article L. 226-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 226-3-1. - Il est institué dans chaque département auprès du président du conseil général un observatoire départemental de la protection de l’enfance qui a pour missions :

« 1° d’examiner et d’analyser les données chiffrées relatives à l’enfance en danger dans le département, au regard notamment des données anonymes transmises par la cellule mentionnée à l’article L.  226-3 ;

« 2° d’être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant en matière de protection de l’enfance, menée en application de l’article L. 312-8 ;

« 3° de formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de protection de l’enfance dans le département et notamment la prévention, le repérage et le traitement des situations qui compromettent la santé, la sécurité, la moralité, l’éducation ou le développement des enfants.

« L'observatoire départemental de la protection de l’enfance est composé de représentants des services du conseil général, de l’autorité judiciaire dans le département, des autres services de l'Etat ainsi que de représentants des services et établissements qui participent ou apportent leur concours à la protection de l’enfance. La liste des membres de l'observatoire départemental de la protection de l’enfance est établie par le président du conseil général, en concertation avec l’autorité judiciaire et le représentant de l’Etat dans le département. Il peut inviter à participer à ses réunions des représentants des usagers. »

Article 8

I. - L’article L. 226-4 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Art. L. 226-4. - Le président du conseil général avise sans délai l'autorité judiciaire :

« 1° Lorsqu’un mineur est en danger au sens de l’article 375 du code civil et que les actions mentionnées aux articles L. 222-3, L. 224-4-2 et au 1° de l’article L. 222-5 ne permettent pas de remédier à la situation ;

« 2° Lorsqu’un mineur est présumé être en situation de danger au sens de l’article 375 du code civil et qu'il est impossible d'évaluer la situation, ou que la famille refuse manifestement d’accepter l’intervention du service de l’aide sociale à l’enfance ou en cas d’impossibilité pour la famille de collaborer avec le service.

« Le président du conseil général fait connaître à l'autorité judiciaire les actions déjà menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille concernés. »

II. - Il est inséré à l’article 375 du code civil, après la première phrase, une phrase ainsi rédigée : « Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président du conseil général, il s’assure que la situation du mineur entre dans le champ d’application des dispositions de l’article L. 226-4 du code de l’action sociale et des familles. »

Article 9

I. - Les cinq premiers alinéas de l’article 375-3 du code civil sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés :

« Si la protection de l'enfant l'exige, le juge des enfants peut décider de le confier :

« 1° A l'autre parent ;

« 2° A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ;

« 3° A un service départemental de l'aide sociale à l'enfance ;

« 4° A un service ou à un établissement habilité pour l'accueil de mineurs à la journée ;

« 5° A un service ou un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé. »

II. - A l’article 375-4 du code civil, les mots : « aux 1°, 2° et 3° » sont remplacés par les mots : « aux 1°, 2°, 4° et 5° » ;

III.- A l’article 375-9 du code civil, les mots : « du 3° » sont remplacés par les mots : « du 5° » ;

IV.- Aux articles L. 222-5 et L. 223-3 du code de l’action sociale et des familles, les mots : « du 4° » sont remplacés par les mots : « du3° ».

Article 10

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

I. - Le deuxième alinéa de l’article L. 223-5 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le service élabore chaque année un rapport sur la situation de l’enfant bénéficiant d’une ou plusieurs des prestations d’aide sociale à l’enfance prévues aux articles L. 222-3, L. 222-4-2 et L. 222-5. Ce rapport, établi après une évaluation pluridisciplinaire, porte notamment sur sa santé physique et psychique, son développement, sa scolarité, sa vie sociale, ses relations avec sa famille. Ce rapport est porté à la connaissance du père, de la mère,  de toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou du tuteur.

« Lorsque l’enfant est confié au service de l’aide sociale à l’enfance en application du 3° de l’article L. 222-5 et du 3° de l’article 375-3, ce rapport est transmis à l’autorité judiciaire, sans préjudice des dispositions de l’article 1199-1 du nouveau code de procédure civile. »
II. - L'article L. 221-4 est complété par un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'un enfant bénéficie d'une mesure prévue à l’article 375-2 ou aux 1°, 2°, 4° et 5° de l’article 375-3 du code civil, le président du conseil général peut se faire communiquer sur sa demande auprès du service désigné pour l'exercice de la mesure éducative, ou auprès de la personne, du service ou de l'établissement à qui a été confié l'enfant, toute information strictement nécessaire à l'accomplissement de sa mission de protection de l'enfance. Il en avise le père, la mère, toute personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur. »

Titre III

Des dispositifs d'intervention dans un but

de protection de l’enfance

Article 11

L’article L. 223-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par les dispositions suivantes: 

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent au père, à la mère, à toute autre personne exerçant l’autorité parentale et au tuteur, à l’égard des services et établissements accueillant les mineurs mentionnés aux 1° et 3° de l’article L. 222-5.

« L’attribution d’une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d’une évaluation de la situation qui prend en compte l’état du mineur, la situation de la famille et les possibilités d’action auxquelles elle peut faire appel dans son environnement.

« Un document d’engagements réciproques est établi entre les services départementaux et les titulaires de l’autorité parentale. Il précise les actions qui seront menées auprès de l’enfant, des parents et de son environnement, le rôle des parents dans ces actions, les objectifs visés et les délais de leur mise en œuvre. Il mentionne l’institution et la personne chargées d’assurer la cohérence et la continuité des interventions. Ce document est co-signé par le président du conseil général ou son représentant, au terme d’un entretien avec les représentants légaux du mineur ainsi que par un responsable de chacun des organismes chargés de mettre en œuvre les actions. Il est porté à la connaissance du mineur.

« Sur la base des informations dont il dispose, le président du conseil général veille à assurer le suivi et, dans la mesure du possible, la continuité des interventions mises en œuvre pour un enfant et sa famille au titre de la protection de l’enfance. »

Article 12

I. - Il est inséré à l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et des familles, après  le deuxième alinéa, un alinéa ainsi rédigé :

« - un accompagnement éducatif en matière d’économie sociale et familiale ; ».

II. - Il est inséré dans le chapitre Ier du titre IX du code civil, après la section 2, une section 2-1  rédigée comme suit.

« Section 2-1

« Mesure judiciaire d’accompagnement budgétaire de la famille

« Art. 375-9-1. - Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants et que l’accompagnement budgétaire par un travailleur social prévu à l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants peut décider d’une mesure de gestion des prestations sociales enfants et ordonner que les prestations familiales soient, en tout ou partie, versées à une personne qualifiée, dite mandataire judiciaire.

« Dans le cadre de sa gestion, la personne désignée prend toutes décisions, en s’efforçant de recueillir l’adhésion des bénéficiaires des prestations familiales, pour améliorer les conditions de vie des enfants ; elle exerce auprès de la famille une action éducative visant à rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations.

« La liste des personnes habilitées à saisir le juge est fixée par décret.

« La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans et peut être renouvelée par décision motivée. »

III. - L’article L. 552-6 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L. 552-6. - Dans le cadre de la mesure judiciaire d’accompagnement budgétaire de la famille prévu à l’article 375-9-1 du code civil, le juge peut décider qu’une personne qualifiée, dite mandataire judiciaire, percevra tout ou partie des prestations familiales dues au bénéficiaire de la mesure. » 

IV. - L’article L. 755-4 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L. 755-4. - Dans le cadre de la mesure judiciaire d’accompagnement budgétaire de la famille prévu à l’article 375-9-1 du code civil, le juge peut décider qu’une personne qualifiée, dite mandataire judiciaire, percevra tout ou partie des prestations familiales dues au bénéficiaire de la mesure. » 

Article 13

I. - Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Il est inséré après l’article L.222-4 un article L. 222-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-4-1. - Sur décision du président du conseil général, le service de l’aide sociale à l’enfance accueille tout mineur, pendant tout ou partie de la journée, dans un lieu situé, autant que possible, à proximité de son domicile, afin d’apporter un soutien éducatif pluridisciplinaire à celui-ci et si nécessaire, à sa famille. » 

2° Le 1° de l’article L. 222-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et qui nécessitent un accueil à temps complet ou à temps partiel, modulable  selon leurs besoins, ainsi que les mineurs rencontrant des difficultés spécifiques nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement ou dans un service tel que prévu au 12° du I de l’article L. 312‑1 ; » ;

3° Le 4° de l’article L.222-5 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces conditions ne font pas obstacle à l’organisation par les établissements qui accueillent ces femmes de dispositifs visant à préserver ou susciter des relations avec le père de l’enfant, lorsque ces relations sont conformes à l’intérêt de l’enfant. » ;

3° Il est inséré à l’article L. 223-2, après le deuxième alinéa, un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat, le service peut accueillir le mineur pendant au plus soixante-douze heures, sous réserve d’en informer sans délai les parents, tout autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur et le procureur de la République. » ;

4° Il est inséré après l’article L.223-3 un article L. 223-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 223-3-1. - Si l’enfant est confié à l’aide sociale à l’enfance en application du 3° de l’article 375-3 du code civil, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de visite et d’hébergement et peut décider que leurs conditions d’exercice seront déterminées conjointement entre le service et les parents dans le cadre du document prévu à l’article L. 223-1. Ce document lui est adressé. Il est saisi de tout désaccord. »

II. - Le code civil est ainsi modifié :

1° Il est inséré après le premier alinéa de l’article 375-2 un alinéa ainsi rédigé :

« Le service peut être spécialisé pour exercer des mesures éducatives permettant l’hébergement exceptionnel et ponctuel du mineur. Le service informe sans délai de cet hébergement les parents ou les représentants légaux de ce mineur ainsi que le juge des enfants. » ;
2° Il est inséré au dernier alinéa de l’article 375-3, après les mots : « jugement de divorce rendu entre les père et mère », les mots  : « ou lorsqu’une requête en vue de statuer sur la résidence et les droits de visite afférents à un enfant a été présentée ou une décision rendue entre les père et mère, » ;
3° Le second alinéa de l’article 375-5 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Si la situation de l’enfant le permet, le procureur de la République fixe la nature et la fréquence du droit de correspondance et du droit de visite et d’hébergement des parents, sauf à les réserver si l’intérêt de l’enfant l’exige. » ;

4° L’article 375-7 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 375-7. - Les père et mère de l'enfant bénéficiant d’une mesure d’assistance éducative continuent à exercer tous les attributs de l’autorité parentale qui ne sont pas inconciliables avec cette mesure. Ils ne peuvent émanciper l'enfant sans autorisation du juge des enfants, pendant la durée de cette mesure. 

« Sans préjudice des dispositions de l’article 373-4 et des dispositions particulières autorisant un tiers à accomplir un acte non usuel sans l’accord des détenteurs de l’autorité parentale, le juge des enfants peut autoriser ponctuellement la personne, le service ou l’établissement à qui est confié l’enfant à exercer un acte relevant de l’autorité parentale en cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de négligence des détenteurs de l’autorité parentale, mettant en danger l’enfant, à charge pour le demandeur de rapporter la preuve de ce refus ou de cette négligence.

« Le lieu d'accueil de l'enfant doit être recherché dans l’intérêt de l’enfant et afin de faciliter l'exercice du droit de visite et d’hébergement par le ou les parents. 

« S'il a été nécessaire de confier l’enfant hors de son milieu actuel, ses parents conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement. Le juge en fixe les modalités et peut, si l'intérêt de l'enfant l'exige, décider que l'exercice de ces droits, ou de l'un d'eux, sera provisoirement suspendu. Il peut également décider que le droit de visite du ou des parents ne pourra être exercé qu’en présence d’un tiers désigné par l’établissement ou le service à qui l’enfant est confié. 

« Si la situation de l'enfant le permet, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de visite et d’hébergement et peut décider que leurs conditions d’exercice seront déterminées conjointement entre les titulaires de l'autorité parentale et la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié, dans un document qui lui est adressé. Il est saisi en cas de désaccord et peut en fixer les modalités.

« Le cas échéant, si l’intérêt de l’enfant le justifie, le juge peut décider que son accueil sera ponctuel ou séquentiel. »

Article 14

I.- Le II de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Après le deuxième  alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements et services mentionnés au 1° du I s’organisent pour que les mineurs et les majeurs de moins de vingt-et-un ans soient accueillis dans des unités de vie distinctes en fonction des raisons ayant justifié leur prise en charge et de leur situation personnelle. » 

2°  Au deuxième alinéa, après les mots : « unité de vie favorisant le confort », sont insérés les mots : « , la sécurité ».

II.- L’organisation prévue au deuxième alinéa du II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles doit être effective dans un délai maximum de deux ans pour les établissements existants à la date de publication de la présente loi.

Article 15

I. - L’article L. 542-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 542-1. – Les médecins, l’ensemble des personnels médicaux et paramédicaux, les travailleurs sociaux, les magistrats, les enseignants, les personnels de la police nationale, des polices municipales et de la gendarmerie reçoivent une formation initiale et continue dans le domaine de la protection de l’enfance propre à leur permettre de répondre aux cas d’enfants en danger ou susceptible de l’être. Cette formation est dispensée dans les conditions fixées par voie réglementaire. »

II. – A l’article L. 226-12 du code de l’action sociale et des familles, les mots « formation à la prévention des mauvais traitements » sont remplacés par les mots : « formation sur la protection de l’enfance ».


III. -  il est inséré au chapitre 6 du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles un article L. 226-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 226-12-1. - Les cadres territoriaux qui, par délégation du président du conseil général, décident d’actions de protection de l’enfance et des modalités de leur mise en œuvre, suivent dès leur prise de fonction une formation professionnelle adaptée à leur métier. Cette formation est dispensée dans les conditions fixées par voie réglementaire. »
Article 16

Les charges résultant pour les départements de la mise en œuvre de cette loi sont compensées à partir de son entrée en vigueur dans les conditions déterminées par une loi de finances.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


————


Ministère de la santé 


et des solidarités


————
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